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2020T1239

  
Département du Puy de Dôme
Commune de Clermont-Ferrand

REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE CIRCULATION
rue BONNABAUD

 
Le Maire de la commune de Clermont-Ferrand

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6
Vu l'Instruction interministérielle  sur  la  signalisation routière  et  notamment le  livre  1,  4ème partie,  signalisation de prescription,  le
livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R.411-25
Vu l'arrêté  municipal  du  22  novembre  1950  portant  règlement  général  de  la  circulation  de  la  ville  de  CLERMONT-  FERRAND ,
ensemble les arrêtés qui l'ont complété ou modifié
Vu le code de la voirie routière,
Vu l'article R610-5 du Code Pénal
Vu les arrêtés de délégations de signature du 20 juin 2019 et du 13 décembre 2019
 
Considérant qu'en raison de travaux du démontage de grue 7 rue BONNABAUD pour le compte de TABARD CONSTRUCTION  , il
y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation par mesure de sécurité publique .
 

ARRÊTE

Le 08/06/2020, les prescriptions suivantes s'appliquent rue BONNABAUD entre la rue BLATIN et la rue RAMEAU :

La circulation des véhicules est interdite . Cette disposition ne s'applique toutefois pas à la desserte des riverains et et accès parkings.

La desserte des riverains est autorisée à double sens sur le tronçon en impasse.

Le 08/06/2020, une déviation est mise en place par la rue RAMEAU.

La circulation des véhicules est  gérée par 2 hommes trafic  dans le  carrefour BONNABAUD / FOCH / SALLES /
RAMEAU.

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière sera
mise en place et maintenue en état par MEDIACO

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

La Directrice  Générale  des  Services,  Le Directeur  Départemental  de la  Sécurité  Publique et  tous les  Agents  de la  Force
Publique sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur.

 
À Clermont-Ferrand, le 04/06/2020

Le Maire,

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif

compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit

d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.
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2020T1244

  
Département du Puy de Dôme
Commune de Clermont-Ferrand

REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE STATIONNEMENT ET DE CIRCULATION
rue de VALLIERES

 
Le Maire de la commune de Clermont-Ferrand

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et le
livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire
Vu le Code de la route et notamment les articles R.411-25 et R.417-10
Vu l'arrêté  municipal  du  22  novembre  1950  portant  règlement  général  de  la  circulation  de  la  ville  de  CLERMONT-  FERRAND ,
ensemble les arrêtés qui l'ont complété ou modifié
Vu les arrêtés de délégations de signature du 20 juin 2019 et du 13 décembre 2019
Vu la délibération du Conseil Municipal du 18 décembre 2019 fixant les tarifs pour l'année 2020
Vu le code de la voirie routière,
Vu l'article R610-5 du Code Pénal
Vu l'arrêté de voirie portant permis de stationnement n°2020-0193
,
Considérant qu'en raison de travaux de remplacement d'arêtier  et d'une partie du faitage à l'aide d'une nacelle élévatrice  58 rue de
VALLIERES, il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation par mesure de sécurité publique
 

ARRÊTE

À compter du 08/06/2020 jusqu'au 11/06/2020, les prescriptions suivantes s'appliquent 58 rue de VALLIERES :

le trottoir est neutralisé, une déviation des piétons est mise en place.
Le  stationnement  des  véhicules  est  interdit  sur  2  places. Tout  arrêt  ou  stationnement  d'un  véhicule  en  infraction  avec  cette
interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 417-10 du code de la route. Le non respect de ces dispositions
sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate.

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière sera
mise en place et maintenue en état par ETABLISSEMENTS TOURNADRE

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

La Directrice  Générale  des  Services,  Le Directeur  Départemental  de la  Sécurité  Publique et  tous les  Agents  de la  Force
Publique sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur.

 
À Clermont-Ferrand, le 04/06/2020

Le Maire,

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif

compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit

d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.
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2020T1245

  
Département du Puy de Dôme
Commune de Clermont-Ferrand

REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE STATIONNEMENT
rue de STRASBOURG

 
Le Maire de la commune de Clermont-Ferrand

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l'article L. 2213-1 à L. 2213-6
Vu le Code de la route et notamment l'article R. 411-25
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et le
livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire
Vu l'arrêté  municipal  du  22  novembre  1950  portant  règlement  général  de  la  circulation  de  la  ville  de  CLERMONT-  FERRAND ,
ensemble les arrêtés qui l'ont complété ou modifié
Vu les arrêtés de délégations de signature du 20 juin 2019 et du 13 décembre 2019
Vu le code de la voirie routière,
Vu l'article R610-5 du Code Pénal
 
Considérant qu'en raison d'un déménagement, il est nécessaire de réglementer le stationnement et la circulation par mesure de sécurité
publique;
 

ARRÊTE

Le 13/06/2020, le stationnement des véhicules est interdit sur 2 places 6 rue de STRASBOURG.

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière sera
mise en place et maintenue en état par Mme ROBERT PAULINE

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

La Directrice  Générale  des  Services,  Le Directeur  Départemental  de la  Sécurité  Publique et  tous les  Agents  de la  Force
Publique sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur.

 
À Clermont-Ferrand, le 04/06/2020

Le Maire,

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif

compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit

d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.
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2020T1246

  
Département du Puy de Dôme
Commune de Clermont-Ferrand

REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE CIRCULATION
rue Docteur CLAUSSAT

 
Le Maire de la commune de Clermont-Ferrand

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l'article L. 2213-1 à L. 2213-6
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et le
livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire
Vu l'arrêté  municipal  du  22  novembre  1950  portant  règlement  général  de  la  circulation  de  la  ville  de  CLERMONT-  FERRAND ,
ensemble les arrêtés qui l'ont complété ou modifié
Vu les arrêtés de délégations de signature du 20 juin 2019 et du 13 décembre 2019
Vu le code de la voirie routière,
Vu l'article R610-5 du Code Pénal
 
Considérant qu'en raison d'un déménagement, il est nécessaire de réglementer le stationnement et la circulation par mesure de sécurité
publique;
 

ARRÊTE

Le 13/06/2020,  la  circulation  des  véhicules  est  interdite 3  rue  Docteur  CLAUSSAT le  temps  du déchargement  .  Cette
disposition ne s'applique toutefois pas à la desserte des riverains.

Une signalisation appropriée est mise en place.

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière sera
mise en place et maintenue en état par Mme DAMIS VALENTINE

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

La Directrice  Générale  des  Services,  Le Directeur  Départemental  de la  Sécurité  Publique et  tous les  Agents  de la  Force
Publique sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur.

 
À Clermont-Ferrand, le 04/06/2020

Le Maire,

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif

compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit

d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.
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2020T1247

  
Département du Puy de Dôme
Commune de Clermont-Ferrand

REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE STATIONNEMENT ET DE CIRCULATION
rue de MALINTRAT

 
Le Maire de la commune de Clermont-Ferrand

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l'article L. 2213-1 à L. 2213-6
Vu le Code de la route et notamment les articles 417-12, R. 411-8, R. 411-25, R. 417-9 et R. 417-10
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 1,
4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire
Vu l'arrêté  municipal  du  22  novembre  1950  portant  règlement  général  de  la  circulation  de  la  ville  de  CLERMONT-  FERRAND ,
ensemble les arrêtés qui l'ont complété ou modifié
Vu les arrêtés de délégations de signature du 20 juin 2019 et du 13 décembre 2019
Vu la délibération du Conseil Municipal du 18 décembre 2019 fixant les tarifs pour l'année 2020
Vu le code de la voirie routière,
Vu l'article R610-5 du Code Pénal
 
Considérant qu'en raison d'un déménagement, il est nécessaire de réglementer le stationnement et la circulation par mesure de sécurité
publique;
 

ARRÊTE

Le 15/06/2020, les prescriptions suivantes s'appliquent 62 rue de MALINTRAT :

le trottoir est partiellement neutralisé, un cheminement piétonnier sécurisé est mis en place.
Le stationnement  du véhicule de déménagement est autorisé mi trottoir - mi chaussée .
une partie de la chaussée est neutralisée.

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière sera
mise en place et maintenue en état par RIVALIER

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

La Directrice  Générale  des  Services,  Le Directeur  Départemental  de la  Sécurité  Publique et  tous les  Agents  de la  Force
Publique sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur.

 
À Clermont-Ferrand, le 04/06/2020

Le Maire,

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif

compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit

d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.
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2020T1249

  
Département du Puy de Dôme
Commune de Clermont-Ferrand

REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE STATIONNEMENT
rue VILLENEUVE

 
Le Maire de la commune de Clermont-Ferrand

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l'article L. 2213-1 à L. 2213-6
Vu le Code de la route et notamment les articles 417-12, R. 411-25, R.417-3, R. 417-9 et R. 417-10
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et le
livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire
Vu l'arrêté  municipal  du  22  novembre  1950  portant  règlement  général  de  la  circulation  de  la  ville  de  CLERMONT-  FERRAND ,
ensemble les arrêtés qui l'ont complété ou modifié
Vu les arrêtés de délégations de signature du 20 juin 2019 et du 13 décembre 2019
Vu le code de la voirie routière,
Vu l'article R610-5 du Code Pénal
 
Considérant qu'en raison d'un déménagement, il est nécessaire de réglementer le stationnement et la circulation par mesure de sécurité
publique;
 

ARRÊTE

À compter du 16/06/2020 jusqu'au 30/06/2020, le stationnement  du véhicule de déménagement est autorisé  au plus près
du 32 rue VILLENEUVE sur 1 place.

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière sera
mise en place et maintenue en état par M BERGER THIERRY

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

La Directrice  Générale  des  Services,  Le Directeur  Départemental  de la  Sécurité  Publique et  tous les  Agents  de la  Force
Publique sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur.

 
À Clermont-Ferrand, le 04/06/2020

Le Maire,

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif

compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit

d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.
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2020T1250

  
Département du Puy de Dôme
Commune de Clermont-Ferrand

REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE STATIONNEMENT ET DE CIRCULATION
rue Edmond ROSTAND

 
Le Maire de la commune de Clermont-Ferrand

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l'article L. 2213-1 à L. 2213-6
Vu le Code de la route et notamment les articles 417-12, R. 411-8, R. 411-25, R. 417-9 et R. 417-10
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 1,
4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire
Vu l'arrêté  municipal  du  22  novembre  1950  portant  règlement  général  de  la  circulation  de  la  ville  de  CLERMONT-  FERRAND ,
ensemble les arrêtés qui l'ont complété ou modifié
Vu les arrêtés de délégations de signature du 20 juin 2019 et du 13 décembre 2019
Vu le code de la voirie routière,
Vu l'article R610-5 du Code Pénal
 
Considérant qu'en raison d'un déménagement, il est nécessaire de réglementer le stationnement et la circulation par mesure de sécurité
publique;
 

ARRÊTE

À compter du 13/06/2020 jusqu'au 14/06/2020, les prescriptions suivantes s'appliquent 23 rue Edmond ROSTAND :

une partie de la chaussée est neutralisée.
Le stationnement  du véhicule de déménagement est autorisé sur une partie de la chaussée .

À  compter  du  13/06/2020  jusqu'au  14/06/2020,  le  stationnement  des  véhicules  est  interdit  sur  2  places face  au  23  rue
Edmond ROSTAND pour dévoyer la circulation.

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière sera
mise en place et maintenue en état par M JOUHAUD LILIAN

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

La Directrice  Générale  des  Services,  Le Directeur  Départemental  de la  Sécurité  Publique et  tous les  Agents  de la  Force
Publique sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur.

 
À Clermont-Ferrand, le 04/06/2020

Le Maire,

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif

compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit

d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.
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2020T1251

  
Département du Puy de Dôme
Commune de Clermont-Ferrand

REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE STATIONNEMENT ET DE CIRCULATION
rue d'AGUESSEAU

 
Le Maire de la commune de Clermont-Ferrand

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 1, 4ème partie,
signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R.411-25 et R.417-10
Vu l'arrêté municipal du 22 novembre 1950 portant règlement général de la circulation de la ville de CLERMONT- FERRAND , ensemble les
arrêtés qui l'ont complété ou modifié
Vu le code de la voirie routière,
Vu l'article R610-5 du Code Pénal
Vu les arrêtés de délégations de signature du 20 juin 2019 et du 13 décembre 2019
 
Considérant qu'en raison de travaux de branchement eau et assainissement pour le compte de Clermont Auvergne Métropole ( DCE ), il y a lieu
de réglementer le stationnement et la circulation par mesure de sécurité publique .
 

ARRÊTE

À compter du 08/06/2020 jusqu'au 12/06/2020, les prescriptions suivantes s'appliquent 26 et 28 rue d'AGUESSEAU :

le trottoir est neutralisé,un cheminement piétonnier sécurisé est mis en place.
Le stationnement  des  véhicules  est  interdit  côté  IMPAIR .Tout arrêt  ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction
sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 417-10 du code de la route. Le non respect de ces dispositions sera considéré comme
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate.
une voie est neutralisée.
La circulation est alternée.

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière sera mise en
place et maintenue en état par SADE CGTH

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

La Directrice Générale des Services, Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique et tous les Agents de la Force Publique sont
chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur.

 
À Clermont-Ferrand, le 04/06/2020

Le Maire,

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif

compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit

d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.
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2020T1252

  
Département du Puy de Dôme
Commune de Clermont-Ferrand

REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE STATIONNEMENT ET DE CIRCULATION
avenue ALBERT et ELISABETH et rue de MARINGUES

 
Le Maire de la commune de Clermont-Ferrand

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l'article L. 2213-1 à L. 2213-6
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R.417-10
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème
partie, signalisation temporaire
Vu l'arrêté municipal du 22 novembre 1950 portant règlement général de la circulation de la ville de CLERMONT- FERRAND , ensemble les
arrêtés qui l'ont complété ou modifié
Vu les arrêtés de délégations de signature du 20 juin 2019 et du 13 décembre 2019
Vu le code de la voirie routière,
Vu l'article R610-5 du Code Pénal
 
Considérant qu'en  raison  de  l'organisation  d'un  tournage  de  film,  il  y  a  lieu  de  réglementer  le  stationnement  et  la  circulation  par  mesure  de
sécurité publique
 

ARRÊTE

À compter  du  17/06/2020,  10h00  jusqu'au  19/06/2020,  09h00,  le  stationnement  des  véhicules  est  interdit 16  avenue  ALBERT et
ELISABETH et  du 4  au 8  rue de  MARINGUES. Tout  arrêt  ou stationnement  d'un véhicule  en infraction avec cette  interdiction sera
considéré  comme gênant  au  sens  de  l'article  R.  417-10  du  code  de  la  route.  Le  non  respect  de  ces  dispositions  sera  considéré  comme
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate.

Le  18/06/2020,  de  13H00  à  00H00,  les  prescriptions  suivantes  s'appliquent rue  de  MARINGUES,  entre  l'avenue  ALBERT  et
ELISABETH et la rue d'ENNEZAT :
Le stationnement des véhicules est interdit .Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré
comme gênant au sens de l'article R. 417-10 du code de la route. Le non respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant
et passible de mise en fourrière immédiate.
La circulation des véhicules est interdite .

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière sera mise en
place et maintenue en état par CG CINEMA

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

La Directrice Générale des Services, Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique et tous les Agents de la Force Publique sont
chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur.

 
À Clermont-Ferrand, le 04/06/2020

Le Maire,

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif

compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit

d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.



Article 1 : 

Article 2 : 

Article 3 : 

Article 4 : 

Article 5 : 

2020T1253

  
Département du Puy de Dôme
Commune de Clermont-Ferrand

REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE CIRCULATION
chemin de BEAULIEU

 
Le Maire de la commune de Clermont-Ferrand

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6, L3221-4 et L3221-5,
Vu l'arrêté  municipal  du  22  novembre  1950  portant  règlement  général  de  la  circulation  de  la  ville  de  CLERMONT-  FERRAND ,
ensemble les arrêtés qui l'ont complété ou modifié
Vu le Code de la route et notamment l'article R.411-25
Vu les arrêtés de délégations de signature du 20 juin 2019 et du 13 décembre 2019
Vu le code de la voirie routière,
Vu l'article R610-5 du Code Pénal
Vu l'arrêté n°2020T1165 en date du 26/05/2020,
Considérant qu'en raison de travaux de génie civil  pour RADAR (AXIMUM) Chemin de BEAULIEU, il  y a lieu de réglementer le
stationnement et la circulation par mesure de sécurité publique .

Considérant qu' en raison de retard de chantier, il y a lieu de proroger les dispositions de l'arrêté n°2020T1165
 

ARRÊTE

Les dispositions de l'arrêté 2020T1165 du 26/05/2020, chemin de BEAULIEU, sont prorogées jusqu'au 08/06/2020.

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière sera
mise en place et maintenue en état par AXIMUM

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

La Directrice  Générale  des  Services,  Le Directeur  Départemental  de la  Sécurité  Publique et  tous les  Agents  de la  Force
Publique  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  et  affiché  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

 
À Clermont-Ferrand, le 04/06/2020

Le Maire,

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif

compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit

d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.
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2020T1254

  
Département du Puy de Dôme
Commune de Clermont-Ferrand

REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE STATIONNEMENT ET DE CIRCULATION
boulevard COTE BLATIN et rue KESSLER

 
Le Maire de la commune de Clermont-Ferrand

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6
Vu l'Instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  et  notamment  le  livre  1,  4ème  partie,  signalisation  de  prescription  et  le  livre  1,  8ème  partie,
signalisation temporaire
Vu le Code de la route et notamment l'article R.411-25
Vu l'arrêté municipal du 22 novembre 1950 portant règlement général de la circulation de la ville de CLERMONT- FERRAND , ensemble les arrêtés qui l'ont
complété ou modifié
Vu les arrêtés de délégations de signature du 20 juin 2019 et du 13 décembre 2019
Vu la délibération du Conseil Municipal du 18 décembre 2019 fixant les tarifs pour l'année 2020
Vu le code de la voirie routière,
Vu l'article R610-5 du Code Pénal
Vu l'arrêté de voirie portant permis de stationnement n°2020-0165
 
Considérant qu'en raison de travaux de démolition de bâtiments  boulevard COTE BLATIN, il y a lieu de réglementer le stationnement et la
circulation par mesure de sécurité publique
 

ARRÊTE

À compter du 08/06/2020 jusqu'au 03/07/2020, les prescriptions suivantes s'appliquent boulevard COTE BLATIN à l'angle de la
rue KESSLER :le trottoir est neutralisé, les piétons sont déviés sur la piste cyclable
Le stationnement des véhicules est interdit .

À compter du 08/06/2020 jusqu'au 03/07/2020, le trottoir est neutralisé  rue KESSLER à l'angle du boulevard COTE BLATIN, les
piétons sont déviés en face.

À compter du 08/06/2020 jusqu'au 03/07/2020, le trottoir est neutralisé rue KESSLER à hauteur de la rue BRANLY, les piétons
sont déviés côté IMPAIR.

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière sera mise en
place et maintenue en état par RC TP LOC

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

La Directrice Générale des Services, Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique et tous les Agents de la Force Publique sont
chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur.

 
À Clermont-Ferrand, le 04/06/2020

Le Maire,

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif

compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit

d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.
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2020T1255

  
Département du Puy de Dôme
Commune de Clermont-Ferrand

REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE STATIONNEMENT
rue SAINT HEREM

 
Le Maire de la commune de Clermont-Ferrand

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l'article L. 2213-1 à L. 2213-6
Vu le Code de la route et notamment l'article R. 411-25
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et le
livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire
Vu l'arrêté  municipal  du  22  novembre  1950  portant  règlement  général  de  la  circulation  de  la  ville  de  CLERMONT-  FERRAND ,
ensemble les arrêtés qui l'ont complété ou modifié
Vu les arrêtés de délégations de signature du 20 juin 2019 et du 13 décembre 2019
Vu le code de la voirie routière,
Vu l'article R610-5 du Code Pénal
 
Considérant qu'en raison de l'organisation de la Journée Nationale d'Hommage aux Morts pour la France en Indochine, il y a lieu de
réglementer le stationnement et la circulation par mesure de sécurité publique
 

ARRÊTE

Le  08/06/2020,  le  stationnement  des  véhicules  est  interdit rue  SAINT  HEREM  en  face  du  9  et  11 sur  6  places
longitudinales.

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière sera
mise en place et maintenue en état par SERVICES METROPOLITAINS

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

La Directrice  Générale  des  Services,  Le Directeur  Départemental  de la  Sécurité  Publique et  tous les  Agents  de la  Force
Publique sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur.

 
À Clermont-Ferrand, le 04/06/2020

Le Maire,

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif

compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit

d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.


